
Contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle
 ESKELINA – SUR LA ROUTE

CONCLU ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Raison sociale SARL LES FACETIES DE LULUSAM
Adresse : 19 côte du torchon – 27220 –Bois le roi
RCS : 528872377 RCS Evreux
SIRET: 52887237700015 -  APE : 9001Z
N° TVA : FR 74528872377
Licence(s) de spectacle :  licence 2 - ESV-R-2020-001096 / Licence 3 - ESV-R-2020-001097 
Tel : 02 32 60 05 48 - 06 80 00 17 72
Représentée par Mr Olivier Moulin en qualité de Gérant,
Ci-après dénommé LE PRODUCTEUR d’une part,

Et

Raison sociale : LA BARBACANE - Scène conventionnée pour la musique 
Adresse : Place du 8 mai 1945 - 78650 - Beynes
SIRET : 257 825 406 000 16 – APE : 9001 Z
N° TVA : FR 73 257 825 406
Licence(s) de spectacle :  1-1039324 / 2-1039325 / 3-1039326
Tel : 09 78 03 82 15
Représentée par Monsieur Yves Revel en qualité de Président du Syndicat intercommunal en vue de la gestion du C.Culturel la Barbacane
Ci-après dénommé L’ORGANISATEUR d’autre part,

I/ PREAMBULE 

A/ LE PRODUCTEUR dispose des droits de représentation en France du spectacle suivant pour lequel il s’est assuré le concours 
des artistes nécessaires à sa représentation : 

ESKELINA TRIO
(N° d’objet : 206Z56166903) 

 

Le producteur assure l’Organisateur que le spectacle « ESKELINA – SUR LA ROUTE » aura été joué moins de 141 fois au jour de la 
représentation (au sens défini par l’article 76ter, annexe3 du CGI).

B/ L’ORGANISATEUR s’est assuré de la disposition du lieu suivant dont le producteur déclare connaître et accepter les carac-

téristiques techniques :  
SALLE DES FÊTES – 78890 - Garancières, ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
II/ CONDITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1 – OBJET

A/ PRESTATION
LE PRODUCTEUR s’engage à donner dans les conditions défi nies ci-après le spectacle ci-dessus nommé à la date suivante :  
Le 9 Octobre 2020.

B/ REPETITIONS - MONTAGE
L’espace scénique sera mis à disposition du PRODUCTEUR le jour du spectacle durant 90 mn afin de permettre la balance de 
l’artiste (câblages et patch non compris). 
Le démontage et le rechargement seront effectués le soir après le spectacle.

GET IN ESKELINA  : à déterminer
BALANCES ESKELINA : à déterminer
SHOW ESKELINA : à partir de 20H45
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ARTICLE 2 – PRIX DE LA CESSION
L’ORGANISATEUR s’engage à céder au PRODUCTEUR en contrepartie de ce qui précède et sur présentation de facture, la 
somme forfaitaire de :  
Cachet artistique  : 1800,00 € HT
Transport  :   200,00 € HT
Restauration  : à la charge de l’organisateur

TOTAL HT              :       2000,00 €
TVA 5,50 %              :         110,00 €
TOTAL TTC              :     2110,00 € 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE REGLEMENT
L’ORGANISATEUR paiera au LE PRODUCTEUR la somme due défi nie à l’article 2 aux conditions suivantes :  
soit 2110,00 € TTC, règlement par mandat administratif, à 30 jours à réception d’une facture et d’un RIB.

- Coordonnées Bancaires : SARL LES FACETIES DE LULUSAM
IBAN : FR 76 1830 6002 3711 8769 8370 227
CODE SWIFT : AGRIFRPP883

ARTICLE 4 - PRIX DES PLACES 
L’entrée au spectacle est payante (14,00 € - 11,00 € - 8,00 €). 
La capacité du lieu étant de 120 places assises, le nombre de spectateurs admis dans le lieu sera limité à ce nombre de personnes par 
représentation.

III / CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 5 - OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR
LE PRODUCTEUR fournira le spectacle entièrement monté, y compris l’équipement son et assumera la responsabilité artistique 
des représentations. En sa qualité d’employeur, il assumera les rémunérations charges sociales et fi scales comprises du personnel 
attaché au spectacle et engagé par lui.
LE PRODUCTEUR assume en outre la responsabilité du transport des éléments nécessaires à la représentation.
LE PRODUCTEUR prendra en charge les éventuels droits voisins.

LE PRODUCTEUR fournira au plus vite :
- les éléments nécessaires à la publicité du spectacle
- la fiche technique du spectacle.
- Les éléments administratifs de production

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR
L’ORGANISATEUR mettra à disposition du PRODUCTEUR un maximum de 10 invitations sur présentation d’une liste.
L’ORGANISATEUR mettra à disposition du PRODUCTEUR le lieu de la présentation en ordre de marche, y compris 
le personnel qualifié nécessaire aux déchargement et rechargement, aux montage et démontage, et au service des représentations. 
L’ORGANISATEUR mettra à la disposition du PRODUCTEUR un régisseur général, 1 technicien son et 1 régisseur plateau.
L’ORGANISATEUR assurera en outre le service général du lieu : location, accueil, service de sécurité. 
En sa qualité d’employeur, il assurera les rémunérations - charges sociales et fiscales comprises - du personnel engagé par lui.
L’ORGANISATEUR s’engage à ce que le contenu de ce contrat et les documents fournis ne soit diffusés à de tierces parties.

L’ORGANISATEUR prendra en charge le(s) repas suivant(s) : 
- Catering  et repas pour 5 personnes le 09/10/20 : L’ensemble de ces repas seront chauds et complets (entrée, 

plat principal, fromage, dessert, boissons).

ARTICLE 7 - ASSURANCES
LE PRODUCTEUR supporte les risques relatifs à tous les objets lui appartenant ou appartenant à son personnel.
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques en matière de responsabilité 
civile liées à la présentation du spectacle dans son lieu.
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ARTICLE 8 - ENREGISTREMENT, DIFFUSION, COMMUNICATION
LE PRODUCTEUR autorise L’ORGANISATEUR à faire usage dans un cadre promotionnel, des éléments (photos, vidéos, 
audio) fournis, et dont il atteste disposer des droits d'exploitation dans le respect du cadre légal.  
Ces œuvres seront utilisées dans le cadre de la campagne promotionnelle du concert programmé par L’ORGANISATEUR.  
Dans les mêmes conditions, la présente autorisation vaut consentement pour une diffusion auprès des partenaires médias, la Presse, 
agendas culturels, radios et tout autre partenaire de L’ORGANISATEUR.
Vu le code de la propriété intellectuelle, art. L.111-1, art. L.112-1, art. L.113-1, art. L. 121-1, art. L. 122-2, cadre juridique des attributs 
de droit moral et patrimonial d'une œuvre de l'esprit. 
Vu le code de la propriété intellectuelle, art. L. 131-3, qui précise quant aux œuvres cédées, les conditions de leur exploitation.

ARTICLE 9 - RESPECT DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR SUR LE BRUIT
Les deux contractants sont informés des dispositions contenues dans le décret n°2017-1244 du 7 Août 2017 relatif aux prescrip-
tions applicables aux établissements ou locaux recevant du public et diffusant à titre individuel de la musique amplifiée et s’engagent 
à les respecter.
Durant les spectacles, le producteur s’engage respecter et à faire respecter par  son équipe artistique et technique la limitation so-
nore telle qu’elle est définie par les prescriptions du décret n°2017-1244 du 7 Août 2017 relatif aux prescriptions applicables aux 
établissements ou locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée.
Aucun dépassement sonore ne sera toléré.

ARTICLE 10 - ANNULATION DU CONTRAT
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnités d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de 
force majeure.
Le défaut ou le retrait des droits de présentation à la date d’exécution du présent contrat entraînerait sa résiliation de plein droit 
pour inexécution de la clause essentielle du paragraphe a/ de son exposé.
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre une indemnité calcu-
lée en fonction des frais engagés par cette dernière, sur présentation des justificatifs correspondants. 

ARTICLE 11- COMPETENCES JURIDIQUES
En cas de litige portant sur l’interprétation, ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en remettre à l’apprécia-
tion du tribunal compétent, mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage…).
La loi applicable est la loi française.

Fait à BOIS LE ROI en 2 exemplaires,
Le 18 Juin 2020
 
LE PRODUCTEUR L’ORGANISATEUR
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